
Ordonnancc relative a la Reserve de la Mllice Royale 
de l'Ile de Guernesey. 

La ConI', oUles les conclusions fles Offici el'S dn Roi, 
a ordonne et ordonne : 

190·'-

Des deux Corps de Reserve mentionnes dans l'article Did,.,iolJ dcs 
, deux eorp" rle 

10 alinea 30 de IOrdonnanee relative a la Milice resen·c. 

Royale des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 21 
,J an vier 1901 la Premiere Reserve sera dorenavant 
divisee en deux sections, savoir :-

Section A composee de milIe miliciens ch~isis 
parmi les del'niers dispenses du service eff'ectif. 

Section B composee des Reservistes qui anront 
qnitte la Reserve Section A, et ce jusqu'~\ l'age 
dc 45 ans revolus. 

RESERVE SEOTlqN A. 

I.-Tout :Nlilicien Reserviste de l'Artillerie de la 
Section A, est tenu de faire pendant chaque annee 
q ua tre exercices, de pas au del a de trois hem'es chaq ue. 

Les exercices de l'Artillerie seront tenus aut ant que 
possible anx Arsenaux penda nt Jes mois d'hi vel' apres 
six hem'cs du soil'. 

Le tir a la cible, lors necessaire, se £era aut ant que 
possible les jom's de vacances; chaq ne exercice du tir 
comptera pour un exercice d'hiver. 

2.-Les Exercices des Miliciens Reservistes de Exereices des 

1'1 f ' d 1 '" d IS' A Milieicns. n anterle et es ngemeurs, e a ectIOn seront 
aut ant que possible des exercices du tir, et se tiendront 
pendaut les mois d' A vril, Mai, J uin, et la premiere 
quinzaine au mois de Juillet apres 1.30 heure de 
l'apres-midi, le J endi et le Samedi a l' Ancresse, et le 
,J eudi a Hommet, ou a la Corbiere ou autre lieu de tir 
ci-apres etabli. 

Il sera loisible a un Milicien Reserviste de l'ln- Choix des 
heures. 

£anterie et des Ingenieurs de £aire choix pendant les 
susdits mois, du jour et du lieu du tiro 



1904. Apres l'expiration de la premiere quinzaine du mois 
Peincs contre de J uillet les Miliciens Reservistes qui n} auront pas 
~~~lii~t de complete lenr tir on exercice seront averti!S de le faire. 
Re rendre ItU Cl' . f ~ I' 1 bl 1 lieu e Ul q Ul re lIsera on neg Igera sans can se va a e ( e 
d'cxcrcicc d I' , l' L ~,. 1 ~ . 
lorRqu'ltycrtiR. se ren. re an len qUI tU anra de signa e et an Jour et 

Changement 
d'armement. 

Solde. 

a I'hellre indiques sera passible des peines portees dans 
l'article 4 dc la Loi relative ~t la Milice Royale de 
l'Ile de Guernesey, sanctionnee pal' un Ordre de Sa 
~lajestc en Conseil dn l:~ Decembre 1900, enregistree 
Slll' les Records de cettc TIe le 28 D(.cembre 1900. 

Les exe1'cices (ant1'ement qu'au tir) de l'Infanterie 
et des Ingenieurs 101's jnges necessaires, se tiendront 
dans les Arsenaux pendant les mois d'hiver apl'cs six 
heures dn soil'. 

3.-Dans le cas d'un changement d'Armemcnt, le 
nombre d'exercices pourra etre etendu par le Lieu­
tenant-Gouverneur, jusqu'a ce que le reserviste soit 
certifie par son Officier Commandant ctre verse dans 
l' emploi de son arme. 

4.-La solde payee par les Etats de cette ne, sera 
celle qui est contenne dans la Cedule annexee a la 
presente Ordonnance ou qui sera de temps a autre 
approuvee par les dits Etats et le Gouvernement de 
Sa Majeste. 

RESERVE SECTION B. 

Les Miliciens de la Reserve Section B resteront 
sujets aux dispositions de l' Article 31 de l'Ordonnance 
relative a la Milice Royale de cette lIe. 

Est et demeure rappeIee la partie du dit article qui 
a rappod au premier corps de reserve. 




